
 

 

 

Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de   ce fonds d'épargne salariale. Il ne s’agit pas d’un document  promotionnel. Les  informations 
qu’il contient vous sont fournies  conformément à une obligation  légale, afin de vous aider à comprendre  en quoi consiste un investissement  dans ce fonds et quels 
risques y  sont associés. Il vous est conseillé de le  lire pour décider en  connaissance de cause d’investir ou non. 

 

MULTIPAR ACTIONS EUROPE BAS CARBONE (FR00140009Q8) 
Fonds commun de placement d’entreprise (FCPE) 
Fonds d'épargne salariale soumis au droit français 

Part du fonds : RE 
BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France, une société de gestion appartenant au groupe BNP Paribas. 

 

Objectifs et politique d'investissement 
 

La part RE est réservée aux compagnies d’assurance dans le cadre de leur activité commerciale de mise en place d’un Plan d’épargnes Retraite (PER) 
Classification du FCPE : «Actions internationales». 
Le FCPE a pour objectif d’obtenir une performance, sur un horizon d’investissement de 5 ans minimum, nette de frais supérieure à celle de son indice de référence 
MSCI EUROPE dividendes nets réinvestis, en intégrant de manière systématique les contraintes d’amélioration par rapport à son indice de référence de la note ESG 
ainsi que celles de réduction de l’empreinte carbone tels que décrits dans la stratégie d’investissement.L’indice MSCI EUROPE est un indice représentatif des 
performances des actions de grandes et moyennes capitalisation des pays les plus développés d’Europe géographique. 
Afin de réaliser son objectif de gestion, le FCPE investit en permanence entre 90% et 100% de son actif dans des actions et/ou des titres assimilables à des actions 
émis par des sociétés de tous secteurs appartenant à l’univers d’investissement du MSCI EUROPE et le solde en liquidités. 
Le risque de change peut représenter jusqu’à 100% de l’actif du FCPE. La stratégie d’investissement du FCPE repose sur une approche ESG combinée avec une approche 
systématique combinant différents critères en termes de facteurs liés aux actions (valeur, qualité, faible volatilité, progression, etc.). 
Les contraintes ESG et bas carbone sont partie intégrante des contraintes de construction de portefeuille. 
Ces critères couvrent les aspects environnementaux (E) (exemple d'indicateur : l'efficacité énergétique), sociaux (S) (exemples d'indicateurs : les accidents du travail 
pour les entreprises et l'accès à l'éducation pour les Etats) et de gouvernance (G) (exemples d'indicateurs : l'indépendance du Conseil d'Administration pour les 
entreprises et la liberté de la Presse pour les Etats).Le gestionnaire financier a  défini une notation interne relative aux pratiques ESG des sociétés de l’univers 
d’investissement. L’analyse estra financière est réalisée pour au moins 90% de l’actif net du portefeuille. Cette notation interne est définie à partir de métriques 
quantitatives fourni par des fournisseurs externes (Sustainalytics, ISS et/ou autre) et fait l’objet d’une analyse extra financière interne complémentaire. Les émetteurs 
obtiennent ainsi une note sur une échelle interne de 1 à 10 et les émetteurs appartenant au dixième et dernier décile seront exclus de l’univers d’investissement lors 
de l’étape de construction du portefeuille. Cette méthodologie interne a vocation à être évolutive, de même que les sources de données externes pourraient évoluer 
dans le temps. 
Cette notation ESG est utilisé comme contrainte dans la construction du portefeuille afin : 
-  d’améliorer d’au moins 20% la notation ESG de la stratégie par rapport à celle de l’indice de référence, 
- d’assurer que la note ESG moyenne pondérée du portefeuille est meilleure que la note ESG moyenne pondérée de l’indice de référence après élimination des 20 % 
de plus mauvaises valeurs. 

Réduction de l’empreinte carbone :  
En complément de la contrainte de notation ESG, la construction de portefeuille intègre une contrainte d’avoir une empreinte carbone inférieure de 50% à celle de 
l’indice de référence. La mesure des émissions de gaz à effet de serre (exprimées en équivalent d’émission de CO2) par une entreprise peut être effectuée en distinguant 
trois sous-ensembles (des « Scopes »). Le Scope 1 concerne les émissions directes provenant des installations détenues ou contrôlées par une  entreprises (telles 
que par exemple les émissions directes de CO2 d’une cimenterie). Le Scope 2 concerne les émissions indirectes dues à la consommation d’électricité, de chaleur ou 
de vapeur achetées par l’entreprise). Le Scope 3 concerne toutes les autres émissions indirectes y compris celles dues à l’usage des produits vendus (telle que par 
exemple les émissions de CO2 due à l’utilisation du véhicule par le client final pour un constructeur automobile).  Le Scope 3 n’est pas pris en compte dans le cadre 
de l’estimation de l’empreinte carbone du FCPE. L'empreinte carbone du portefeuille correspond à la somme des émissions carbone émises par les sociétés entreprises 
divisée par la valeur des entreprises et multipliée par le poids de chaque société entreprise dans le portefeuille. Les émissions carbone sont la somme du scope 1 
(émissions directes des installations des entreprises) et du scope 2 (émissions indirectes liées à la consommation énergétique des entreprises). L'empreinte est 
exprimée en tonnes de CO2 par million d'euros investis. L’estimation de l’empreinte carbone du FCPE sera calculée à chaque redéfinition du portefeuille cible Les 
titres ne disposant pas de mesure d’empreinte carbone sont exclus de l’univers d’investissement. 
La source des données sur lesquelles se base le calcul de l’empreinte carbone est la société Trucost (https://www.trucost.com/).   
Allocation systématique multifactorielle : 
Les 4 facteurs utilisés dans cette stratégie systématique sont les suivants : le facteur « faible volatilité », le facteur « profitabilité »,le facteur « valeur » etle facteur 
« momentum ». Pour le facteur « faible volatilité » : les titres sont sélectionnés en fonction de la volatilité constatée. Les actions considérées comme les plus 
faiblement volatiles au sein de leur secteur sont ainsi retenues. Pour le facteur « profitabilité » : les actions sélectionnées sont celles considérées comme les plus 
profitables au sein de leur secteur  selon les critères retenus par la société de gestion. Pour le facteur « valeur » : les actions sélectionnées sont celles dont la 
valorisation est la plus faible au sein de leur secteur  selon les critères retenus par la société de gestion. Et, pour le facteur « momentum », les titres sont sélectionnés 
en fonction de l’évolution positive des actions sur la période récente. Ainsi, les actions ayant enregistrées une tendance haussière sur la période récente sont retenues. 
Cette stratégie repose sur le processus de sélection suivant : 
- au sein du MSCI EUROPE après application des critères ESG; 
- classement des titres (sous forme de sous-portefeuilles) en fonction des pondérations fondées sur les 4 facteurs selon une approche systématique; 
- les 4 sous-portefeuilles mono-factoriels sont combinés de telle sorte à ce qu’ils aient un budget de risque identique ; 
- le portefeuille final est obtenu par optimisation en tenant compte de la combinaison des 4 sous-portefeuilles et des contraintes d’investissement (telles que la 
limitation du nombre de titres, ratios réglementaires…). Les contraintes d’amélioration de la note ESG et de la réduction de l’empreinte carbone sont prises en compte 
à cette étape. 
Autres informations : 
Durée de placement recommandée : 5 ans. Cette durée ne tient pas compte des contraintes d'indisponibilités liées à l'épargne retraite. Les revenus et produits des 
avoirs compris dans le fonds sont obligatoirement réinvestis dans ledit fonds. Les sommes ainsi réemployées viennent en accroissement de la valeur globale des 
actifs et ne donnent pas lieu à l'émission de parts ou fractions de parts nouvelles. Les porteurs de parts peuvent demander le rachat de leurs parts auprès de BNP 
PARIBAS Securities Services selon les modalités prévues dans le règlement. 
 

 

Profil de risque et de rendement 
 
 

• Les données historiques telles que celles utilisées pour calculer l’indicateur synthétique pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de risque futur 
du FCPE ; 

• La  catégorie de risque associée à ce FCPE n’est pas garantie et pourra évoluer dans le temps ; 
• La catégorie la plus faible ne signifie pas «sans risque». 

Risque plus faible Risque plus élevé 
   

Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé 

1 2 3 4 5 6 7 

https://www.trucost.com/


 

 

 

• L'investissement dans des instruments de type actions justifie la catégorie de risque. Ceux-ci sont sujets à d'importantes fluctuations de cours souvent amplifiées 
à court terme.  

• Le  capital placé dans le FCPE n'est pas garanti. 
Risque(s) important(s) non pris en compte dans l’indicateur dont la réalisation peut entrainer une baisse de la valeur liquidative : 
• Risque de liquidité: Ce risque résulte de la difficulté de vendre un titre à sa juste valeur et dans un délai raisonnable du fait d'un manque d'acheteurs. 

Frais 
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du FCPE  y compris les coûts de commercialisation et de distribution des parts ces frais 
réduisent la croissance potentielle des investissements. 
 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Frais d’entrée 
 

3,00%  
 

Frais de sortie 
 

Néant 
 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre 
capital avant que celui-ci ne soit investi. 

Frais prélevés par le FCPE sur une année 

Frais courants 1,45% (*) 

Frais prélevés par le FCPE dans certaines circonstances 

Commission de 
surperformance Néant 

  
 

 

Les frais d'entrée et de sortie sont des maxima. Dans certains cas, ces frais sont 
moindres. Pour en connaître le montant, vous pouvez vous adresser à votre 
entreprise. 
Vous trouverez le détail des différents types de frais, à la charge du FCPE ou de 
l'entreprise, dans le règlement du FCPE à l’article relatif aux frais de fonctionnement 
et commissions. 
(*) La part n’ayant pas encore clôturé son premier exercice comptable, seule une 
estimation des frais courants est mentionnée. Les frais courants seront publiés dans 
le présent document à compter de la clôture du prochain exercice. 
L'évaluation des frais courants se fondera sur les frais courants de l'exercice 
précédent clos en décembre 2021. Ce chiffre peut varier d'un exercice à l'autre. Les 
frais courants ne comprennent pas : 
• les commissions de surperformance; 
• les frais d’intermédiation, excepté dans le cas de frais d’entrée et/ou de sortie payés 
par le FCP lorsqu’il achète ou vend des parts d’un autre véhicule de gestion collective. 

 

Performances passées 
La part « RE » ne présentant pas un historique suffisant, il ne peut être 
présenté d'histogramme de performance.  

 

• La part RE a été créée en 2020 ;  
• Les performances passées ont été calculées en Euro.  

 

Informations pratiques 
• Dépositaire: BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES 3 rue d'Antin 75002 Paris FRA  
• Forme juridique : FCPE Multi-Entreprises  
• Le  règlement du FCPE et son rapport annuel sont disponibles gratuitement sur  simple demande écrite auprès de la société de gestion BNP PARIBAS ASSET 

MANAGEMENT France 1 boulevard Haussmann 75009 Paris FRA  
• La valeur liquidative du FCPE ainsi que le(s) DICI(s) relatif(s)  aux autres part(s) de ce FCPE sont disponibles sur le site internet suivant: www.epargne-retraite-

entreprises.bnpparibas.com  
• La  législation fiscale dans le pays d’origine du FCPE pourrait avoir un impact  sur les investisseurs. 
• Le conseil de surveillance examine la gestion financière, administrative et comptable du FCPE, le rapport de gestion et les comptes annuels du FCPE, décide de 

l'apport des titres en cas d'offre publique, décide des opérations de fusion, scission ou liquidation et donne son accord préalable aux modifications du règlement 
du FCPE dans les cas prévus par ce dernier. La société de gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l'actif du fonds et décide de l'apport des 
titres, à l'exception des titres de l'entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée.  

• Le conseil de surveillance est composé de :  
Pour les entreprises ayant mis en place un accord de participation ou un plan d'épargne salariale individuellement : 
- 1 membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de chaque entreprise ou groupe d'entreprises, élu directement 
ou indirectement par les porteurs de parts, ou désigné par le comité social et économique ou les comités sociaux et économiques ou le comité social et économique 
central ou les comités sociaux et économiques centraux ou les représentants des diverses organisations syndicales, 
- 1 membre représentant l'entreprise, désigné par la direction de l'entreprise. 
Pour les entreprises adhérentes au fonds par le biais d'un accord de participation ou d'un plan d'épargne salariale interentreprises de branche, géographique, 
professionnel ou interprofessionnel négocié par les organisations syndicales : 
- 1 membre, par organisation syndicale ayant signé le ou les accords, salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés. 
Chaque membre est désigné par les représentants des organisations syndicales signataires des accords, 
- 1 nombre égal de membres représentant les entreprises adhérentes aux accords désignés par les organisations syndicales patronales signataires des accords 
ou à défaut par les directions des entreprises. 

La responsabilité de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui 
seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du règlement de ce FCPE. 
Ce FCPE est agréé par l'Autorité des Marchés Financiers (AMF) et réglementé par l'AMF. 
Les informations clés pour l'investisseur fournies ici sont exactes et à jour au 2 décembre 2020. 
BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France est agréée en France et règlementée par l'AMF. 

 


